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PROPOSITION DU GENERAL LALLEMAND 

SUR LES CONSEILS DE GUERRE. 

n nuis longues années, la Gazette des Tribunaux n'a cessé de 
i ier pour l'armée la révision des lois pénales, décrets ou ins-
tions de procédure criminelle qui ont été rendus pour la repres-

1
 et la poursuite des crimes et délits militaires; elle a réclamé 
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 organisation régulière des Tribunaux appelés Conseils de 
erre Tout en appréciant le besoin de maintenir la discipline 

fns les corps, elle a signalé les vices nombreux de cette législa-
îtoÈTéparse et confuse, qui depuis l'Assemblée nationale est éma-

■t de tous les gouvernemens qui se sont succédés; elle s'est attachée 
jfaire comprendre que les peines décrétées par le législateur à une 
'MXtue où l'armée ébauchait son organisation, et où la France se 

trouvai
1 en

 g
uerre avec toute

 l'Europe soulevée par la tempête révo-
lutionnaire de 1793, ne pouvaient plus être appliquées en temps de 
nafr à

 une arm
^
e
 fortement constituée et bien disciplinée. Des pro-

messes ont souvent été faites ; à chaque réclamation, pour ainsi dire, 
on a répondu par l'annonce, ou de 1a nomination récente d'une 
commission ou d'un prochain travail soumis au Conseil-d'Etat ; en-
fin en 1829, le ministère présenta aux Chambres un projet de loi 
composé de quelques articles concernant les vols envers camara-
des et le détournement des deniers de l'Etat, ou de l'ordinaire des 
compagnies par quelques comptables. 

Cette loi d'urgence satisfit , ïl est vrai , à un des besoins les plus 
impérieux, en modérant la peine trop rigoureuse portée par la loi du 
12 mai 1793, contre cette sorte de délits que les Conseils de guerre 
ont dû juger et punir fréquemment. C'était peu sans doute, mais le 
projet deCode pénal militaire qui devait compléter cette législation pé-
nale, venait d'être discuté par la Chambre des pairs et déposé par 
M. de Gaux, ministre de la guerre, sur le bureau de la Chambre des 
députés dans la séance du 20 mai 1 829 ; tout faisait donc espérer 
que ce projet ne tarderait pas a être converti en loi. Dans son 
discours d'ouverture, le Roi avait en effet annoncé aux Chambres le 
ferme désir de donner dans cette session un Code judiciaire militaire 
complet; mais le changement de politique qui renversa le ministère 
Martignac, empêcha, sans doute, la Chambre des députés de termi-
ner une tâche que le ministre de la guerre disait, dans l'exposé des 
motifs, a voir occupé le gouvernement du Roi depuis les premiers 
jours de la Restauration. 

Ce Gode pénal, à moitié fait, est resté enfoui dans les cartons des 
ministres, et la confusion a continué dans l'administration de la jus 
tice militaire. 

Pour se faire une idée du cahos qui règne dans c?tte partie de 
noire droit publie, il suffit de dire que depuis le 6 août 1790 jus-
qu'au 4 juillet 1813, en l'espace de vingt-trois ans, il a été rendu 
tant sur la pénalité que sur la procédure militaires 201 lois , arrêtés 
ou décrets. L'armée de terre est comprise dans ce nombre pour 
169, et l'armée navale est régie par 32 de ces dispositions législa-
tives. 

Dans ce dédale qu'il faut parcourir avec soin et étu-
dier avec grande réflexion pour ne pas confondre des dis-
positions abrogées par des dispositions postérieures , avec 
celles qui ne le sont pas , on trouve à peu près quatorze lois 
que les Conseils de guerre sont dans l'usage d'appliquer le plus or-
dinairement; .encore faut-il faire remarquer que parmi ces 
quatorze lois que nous avons comptées par l'application que 
nous en avons vu faire à l'armée de terre, il en est plusieurs qui sont 
abrogées dans quelques-unes de leurs dispositions seulement. Ainsi, 
par exemple, des deux lois du 12 mai 1793, l'une sur l'organisation 
des Tribunaux criminels militaires , divisée en 9 titres, composés 
de 98 articles, il en e*t resté 26 seulement en vigueur ; 72 sont abro-
gés par les lois postérieures; l'autre traitant des délits et des peines 
est divisée en 6 litres comprenant 70 articles, dont 39 sont appliqués 
par les Conseils de guerre, qui recourent, en outre, aux lois pénales 
°rdiuaires,lorsqueles crimes ou délits qu'ils ont à juger ne sont clas-
sés dans aucune loi militaire. 

D'après cet exemple, on comprendra facilement comment il arrive 
que des officiers de tous grades et même des sous-officiers appelés 
a remplir les fonctions de juges , font involontairement une fausse 
application de la loi. Heureusement que les Conseils de guerre sont 
eu quelque sorte pour les délits militaires des Tribunaux de famille , 
disposés à l'indulgence , en faveur de ceux de leurs justiciables 
escortés de bons antécédens, et qu'ils aiment mieux appliquer la dis-
Position de la loi la moins rigoureuse. 

La proposition que M. le général Lallemand, dans sa bienveillante 
_°Hicitude pour l'armée, vient de soumettre à la Chambre des pairs, 
ne

nous paraît offrir qu
;
un remède inefficace au mal, qui tous les 

jours se manifeste dans les juridictions militaires. 
Le mal n'est point dans la question de savoir si ce sera l'officier-
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 chargé de l'instruction, qui soutiendra l'accusation, ou 
Jfncier commissaire du Roi, chargé de veiller à ce que tout dans 
«procès militaire se pratique conformément aux lois. M. le géné-
i ^allemand propose d'accorder ce droit au commissaire du Roi; 

Une
 opinion fort respectable sans doute, mais ne paraU-il pas 
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 rationel de maintenir ce droit à l'officier, qui 

'wd a pris connaissance des procès-verbaux, et étudié les plain-

Mais le défenseur de l'accusé, dira-t-on, ne fait pas autre chose. 
C'est une erreur. Lorsqu'un avocat est appelé à la défense d'un ac-
cusé , il reçoit les confidences de celui qui réclame son appui ; il 
peut, comme le rapporteur, suivre avec intérêt tous les détails de 
la procédure et, si des visites de lieux s'opèrent en présence de té-
moins, il peut y assister. 

M. le baron Lallemand désire que l'instruction terminée, les 
pièces de la procédure soient transmises avec les conclusions du 
commissaire du Roi à M. le lieutenant-général commandant, qui sta-
tuera sur la mise en jugement. N'est-ce pas là un pouvoir exorbitant 
que l'honorable général veut accorder à un seul homme , qui pour-
rait , en usant de cette faculté, refuser la mise en jugement , s'at-
tribuer le droit de faire grâce , et non-seulement empiéter ainsi sur 
le droit commun, mais encore usurper cette magnanime attribution 
que la constitution de l'E:at a réservée pour le monarque ? 

L'organisation d'un pouvoir qui statue sur la mise en jugement 
devant un Conseil de guerre manque absolument, il est vrai, dans 
la juridiction militaire. Il suffit aujourd'hui de la plainte du colonel 
pour que le militaire inculpé soit traduit en justice. Cette plainte 
est adressée au lieutenant-général qui donne au rapporteur l'ordre 
d'informer, Mais si cette plainte pouvait, même après l'information, 
être étouffée entre les mains du lieutenant-général commandant la 
division, ne serait-ce pas créer un état de choses pire que celui qui 
existe aujourd'hui ? Car un militaire, officier, sous-officier ou soldat, 
qui aurait été mis en arrestation par le colonel de son corps, dénon-
cé à la face du régiment comme coupable d'un crime ou d'un délit 
par une plainte en forme adressée au lieutenant-général, traduit de 
prison en prison au chef-lieu de la division, siège ordinaire de tout 
Conseil de guerre, qui aurait enfin subi une détention préventive 
plus ou moins longue, avant qu'on ne procédât à l'information, ne 
pourrait revenir honorablement auprès de ses camarades, par cela 
seul que le lieutenant-général aurait refusé de le mettre en juge-
ment. Ce refus, quelque favorable au prévenu qu'il pût être, pa-
raîtrait toujours motivé sur le défaut de charges suffisantes. 
L'audience publique, ou tout au moins la décision de plusieurs 
juges en chambre du conseil , peut seule faire disparaître l'espèce de 
défaveur qui s'attache toujours à un homme soupçonné d'un crime 
ou d'un délit ; et cette défaveur serait inconciliable avec les sus-
ceptibilités de l'honneur militaire. 

D'ailleurs qui pourrait garantir le résultat des sollicitations et des 
pleurs dont les amis et les parens de l'inculpé ne manqueraient point 
d'assiéger cet officier supérieur devenu le seul maître et le seul ar-
bitre de la destinée d'un homme signalé à la vindicte publique? Ce 
pouvoir que les Iieutenans-généraux ont encore aujourd'hui pour le 
seul cas de désertion, ils l'avaient aussi pour les retardataires qui re 
fusaient d'obéir à la loi sur le recrutement de l'armée. Lorsqu'un in 
dividu, dans ce cas, était arrêté ou se présentait volontairement, le 
lieutenant-général pouvait l'envoyer directement à son corps ou le 
traduire devant un Conseil de guerre ; mais la loi de 1832, relative 
au recrutement de l'armée, statuant sur la position des retardataires, 
a par son article 39, § 2, dépouillé également de ce droit les Iieute-
nans-généraux, et depuis cette époque tous les insoumis, coupablcsou 
non, doivent expliquer devant les juges compétens les motifsqui les 
ont empêchés d'aller rejoindre l'armée lorsque l'ordre leur en a été 
donné. 

Les autres dispositions delà proposition de M. le général Laite 
mand sont déjà en vigueur, sauf celle qui est relative à l'application 
de l'article 463 , pour les circonstances atténuantes. L'honorable 
pair désire étendre la faculté accordée aux juges par cet article , de 
modérer la peine; c'est une intention bien louable ; mais alors pour 
quoi f e borner à demander cette faveur pour les délits et crimes pu 
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 individuelles des témoins avec les prévenus, et qui a re-

lies déclarations de ces prévenus, avant de leur faire subir un der-
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magistrat à là réquisition de mise aux enchères,ou à d'autres 

actes qui ont précédé l adjudication même? (Oui ) 

Les syndics peuvent-ils se rendre adjudicataires des immeu* 
blés du failli ? (Oui,) 

La dame Goudot s'est pourvue contre un arrêt de la Cour royal^ 
d'Angers du 14 mars 1833, qui a repoussé sa demande en nullité d'an 
adjudication faite au profit du sieur Beaury, l'ua des syndics de sa fait 
lite, d'un immeuble qui lui appartenait. 

M
e
 Letendre de Tourville, son avocat , a soutenu que l'adjudica-

tion était nulle pour n'avoir pas été précédée de l'autorisation du 
juge-commissaire ; il a assimilé les ventes de biens de failli aux 
ventes de biens rie mineurs et fondé ce moyen de nullité sur ce que 
les formes prescrites pour les autorisations des conseils de famille 
n'avaient pas été observées L'avocat a développé nn autre moyen 
tiré de la violation de l'article 1596 du Code civil, qui interdit aux 
mandataires de se rendre adjudicataires des biens qu'ils sont char-
gés de vendre. Il a dit que les syndics d'une faillite étaient aussi bien 
les mandataires de la masse que du failli, que celui-ci était dépouillé 
de l'administrât ion et ne pouvait pas vendre, que ses syndics pre-
naient cette capacité qui lui était enlevée et qu'ils devaient surveiller 
les intérêts du failli autant que ceux des créanciers. 

Me Nachet, avocat des syndics Beaury , Pellier et ïlalarà , a com-
battu ces deux moyens ; il a dit que la loi ne déterminait pas la for-
me dans laquelle l'autorisation devait être donnée ; qu'il y avait des 
différence^ notables entre les ventes de biens de mineurs et celles 
des biens des faillis; que les unes étant forcées, les autres volontaires; 
qu'on ne pourrait pas d'ailleurs remplir avec le juge-commissaire les 
formalités prescrites à l'égard du conseil de famille. Il a ajouté que 
l'autorisation résultait suffisamment de l'assistance du juge-commis-
saire à tous les actes de l'adjudication. 

Sur le second moyen, Me Nachet a fait remarquer que tous ceux 
qui n'en sont pas déclarés incapables par la loi peu vent acheter; que 
l'exception renfermée par l'art. 1596 à ce principe repose sur la 
double condition que l'acquéreur sera le mandataire du propriétaire 
des biens par lui acquis, et que son mandat aura pour objet spécial 
la vente des mêmes biens ; qu'ici les syndics ne peuvent être consi-
dérés comme les mandataires du failli;qu'ils représentent au contraire 
la masse des créanciers aux termes de l'art. 528; que les intérêts 
qu'ils ont à soutenir sont directement opposés aux intérêts du failli; 
et que dans tous les cas, quelle que pût être leur qualité sous ce pre-
mier rapport, il faudrait reconnaître qu'ils ne sont pas chargés de 
vendre, mais de poursuivre la vente; que le droit de se rendre adju-
dicataire résulte du droit de surenchérir que leur accorde l'arti-
cle 565. 

M. l'avocat-général Tarbé a conclu au rejet. 
La Cour, après avoir délibéré, et au rapport de M. Chardel, a 

endu l'arrêt dont voici le texte : 

En ce qui touche le premier moyen : attendu qu'aucune loi ne déter-
mine expressément dans quelle forme doit être donnée l'autorisatioa du 
juge-commissaire pour la vente des immeubles d'une faillite ; que, dans 
l'espèce, il a été présent à la vente définitive et à la tentative de vente 
qui l'a précédée, au renvoi devant le Tribunal et au jugement qui a au-
torisé la vente au-dessous de l'estimation ; que ce jugement, dont la 
vente définitive n'est que l'exécution, n'a pas même été attaqué ; que, 
dans ces circonstances, la Cour d'Angers, prenant en considération la 
présence du juge-commissaire aux actes sus-mentionnés, a pu déclarer, 
en fait, que le but de la loi avait été suffisamment rempli; 

En ce qui touche le second moyen ; attendu que le failli conserve la 
propriété de ses immeubles jusqu'à la vente qu'en poursuivent les syn-
dics, en vertu du contrat d'union; qu'ainsi, aux termes de droit, les 
syndics d'une union de créanciers ne sont pas chargés de vendre les im-

. - I meubles du failli, mais seulement d'en provoquer la vente; que cela résul-
nis d'après le Code pénal ordinaire ? Pourquoi cette distinction en- te encore de la combinaison des art. 528,532 et 564 du Gode de commerce; 
tre le Code et la loi pénale militaire ? Le principe des circonstances 
atténuantes une fois admis, n'est-il pas rationel que les juges 
aient la même faculté de modérer la peine lorsqu'ils auront trouvé 
ces circonstances en faveur de l'accusé , dans un délit ou un crime 
puni par ia loi pénale militaire ? • 

En terminant sa proposition, le général Lallemand s'occupe, en 
cinq articles seulement, de la classification et de la durée des peines 
militaires. Ce travail nous semble insuffisant pour répondre aux be-
soins immenses qui se manifestent tous les jours. Selon nous, le bon 
ordre et le maintien de la discipline de l'armée réclament mieux. 

On doit rendre justice sans doute à l'intention noble et généreu-
se qui a guidé M. le général Lallemand ; mais il faut reconnaître 
que le but qu'il s'est proposé ne sera point atteint. Tous les efforts 
des jurisconsultes et des législateurs doivent être dirigés vers une 

qu'au surplus, les syndics ne sont pas les mandataires du failli contré 
lequel ils procèdent, mais ceux de la masse des créanciers, et que cha-
que créancier pouvant se rendre adjudicataire, les mandataires de la 
masse doivent jouir du même droit; qu'ainsi, la prohibition portée en 
l'article 1596 du Code civil, qui défend aux mandataires d'acquérir les 
biens qu'ils sont chargés de vendre, ne s'applique pas aux syndics dé-* 
finitifs d'une faillite; 

La Cour rejette le pourvoi. 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE (4e ch.) 

(Présidence de M. Bosquillon de Fontenay.) 

Audience du 26 mars. 

pensée plus grande, plus vaste, et qui, coordonnant toutes les | M. THIBATJLT 

dispositions existantes et encore applicables à notre armée, les met-
tent en harmonie avec les progrès de la civilisation et l'organisation 
actuelle des régimens. Un Code pénal militaire suppléerait à ce que 
les deux cents lois antérieures n'ont pas prévu , et dispenserait de 
recourir au Code ordinaire. Ce que nous disons de la loi pénale 
s'applique également à l'organisation régulière des Conseils de 
guerre, à la procédure criminelle à suivre , soit dans l'instruction 
préparatoire, soit dans les débats publics, à l'exécution des juge-
mens, enfin à la nomination des membres qui doivent composer le 
Tribunal. 

J OFFRES , avocat. 
i»iwiiMiiaiZ>CTBO<Eiiililiii» 
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 LA COMTESSE DE TOURNON. 

EN INDEMNITÉ PAR IN PRÉCEPTEUR. 
DEMANDE 

JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION (chambre civile.) 

(Présidence de M. Porlalis, premier président.) 

Audience du 23 mars. 

FAILLITE.—VENTE «'IMMEUBLES.— AUTORISATION.—ACOUISlTiON.-

STNDICS. 

L'autorisation du Juge commissaire , pour la vente des im-
meubles d'un failli, peut-elle résulter de Vassistance de ce 

Le fait du mariage d'un précepteur, quand ce fait n'avait 
point été l'objet d'une convention expresse à l'époque de 
l'engagement des parties, peut-il constituer plus tard un des 
cas résolutoires tacites et de plein-droit admis par l'arti-
cle 1184 du Code civil? (Non résolu.) 

Nous n'avions dit d'abord que quelques mots de cette affaire • 
mais sa moralité et l'importance de la question, que nous venons 
d'indiquer, nous font un devoir d'y revenir. 

M. Thibault est un élève de celte école normale, où depuis plus 
de vingt ans, tant de familles d'un rang élevé ont choisi des pré-
cepteurs pour leurs enfans, et à laquelle ont appartenu notamment, 
deux des gouverneurs des princes delà famille royale, M. Tropnon 
gouverneur du prince de JoinviSle, et M. de Boismillon ex-
gouverneur du duc d'Orléans , aujourd'hui son secrétaire des 'com-
mandemens. En 1825, M. Thibault entra chez M. le comte de Tour-
non, alors conseiller-d'Etat et pair de France , en qualité de précep-
teur de ses deux fils. 11 fut convenu qu'il recevrait 1,800 fr. par an-
née ; mais la modicité de ces appointemens était compensée par la 

P^/
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« rente viagère de 1,000 fr. après dix années consa-

I crées à 1 éducation des jeunes élèves. 

Depuis quatre ans et demi M. Thibault se dévouait à la mission 

que M. lournon se félicitait chaque jour de lui avoir confiée. Et à 



cet égard, nous devons le dire (car c'est le côté consolant de cette 

pénible affaire), toutes les parties sont d'accord. Les adversaires 

eux-mêmes de M. Thibault reconnaissent et proclament loyalement 

son habileté comme professeur, son irréprochable moralité et son zèle 

consciencieux. Cependant une cause étrange de désunion vint lout-

à-coup s'interposer entre le précepteur et le père de ses élèves. 

On sait que sous la Restauration certains hommes s'efforcèrent de 

faire prévaloir cette opinion que le mariage étaitin compatible avec les 

fonctions de l'enseignement ; ils voulaient faire du mariage une sorte 

& empêchement dirimant pour le professorat comme pour la prê-

trise. Le but de ce système , soutenu avec ferveur dans des articles 

de journaux, était facile à pressentir. On prétendait arriver a cette con-

séquence, que l'éducation de la jeunesse devait être remise entre les 
mains des prêtres. 

M. le comte de Tournon pensait, lui aussi, qu'un célibataire pou-

vait seul être le précepteur de ses enfans; et vers l'année 1830, M. 

Thibault ayant manifesté le désir de se marier, il le plaça dans la 

nécessité d'opter entre le célibat ou la perte de ses fonctions. M. 

Thibault se maria et quitta la maison de M. Tournon. 

Sans doute le père de famille avait le droit de confier à un autre 

précepteur l'éducation de ses enfans; mais ici l'exercice de ce droit n'é-

tait-il pas subordonné à certaines conditions? Une indemnité n'était-

elle pas due à M. Thibault, qui se voyait, après quatre ans et de-

mi de soins et de travaux, dépouillé de la pension viagère dont il 

devait jouir au bout de dix années? Cette indemnité n'était-elle pas 

d'autant plus juste et exigible, qu'elle devait former une sorte de 

stipp'ément aux modiques appointemens qu'il n'avait acceptés qu'en 

vue de cette compensation future? En un n;ot, le mariage d'un pré 

cepteur peut-il être considéré comme un de ces cas résolutoires qui 

déliait M. de Tournon de toute obligation et faisait peser sur M. 

Thibault toute la responsabilité de l'annulation du contrat ? Telle 
était la question du procès. 

Plusieurs années s'écoulèrent sans que M. Thibault saisît les Tri-

bunaux de sa réclamation, et les motifs de ce retard font honneur à 

sa délicatesse. Mais enfin, après avoir épuisé tous les moyens de 

conciliation et M. de Tournon étant décédé, M. Thibault a intenté 

contre M
me

la comtesse de Tournon , une demande à fin de paie-

ment d'une somme de 9000 fr. représentant, d'après les calculs du 

demandeur, le supplément de traitement annuel auquel il aurait eu 

droit, s'il n'avait pas pris en considération la rente viagère, qui de-

vait être le prix de ses travaux, et qu'il avait perdue par le fait de 

M. de Tournon. 

M
e
 Bérard-Desglagcux , son avocat , a soutenu qu'il n'avait pu dé-

pendre de M. de Tournon d'enlever à M. Thibault les avantages que 

sa prévoyance s'était réservés pour l'avenir , et de briser le lien de 

droit qui les unissait tous les deux , en se prévalant arbitrairement 

du plus étrange motif , en objectant le mariage du précepteur ; 

qu'une pareille clause dérogatoire au droit commun , et attentant 

à la liberté morale de l'homme , devait au moins être écrite , et qu'il 

n'était pas au pouvoir de M. de Tournon de la créer par voie d'in 

duction ou d'argumentation. 

Bien que M. Bérard Desglageux ait été avocat-général sous la 

Restauration, il était facile de voir par plusieurs passages de sa plai-

doirie que son esprit éclairé n'admettait pas l'incompatibilité des de-

voirs du précepteur avec ceux du père de famille. Telle n'est pas non 

plus l'opinion de M. Baudon, receveur-général à Rouen et agent de 

la Banque de,France,qui depuis le mariage de M.Thibault,lui a confié 

l'éducation de son fils unique, et qui a l'occasion même de ce procès 

lui a écrit une lettre où 11 lui témoigne, dans les termes les plus no 

foies et les plus expressifs, toute sa reconnaissance pour le second 

père de son enfant. L'avocat du demandeur a recommandé particu-

lièrement à l'attention des magistrats cette lettre, qui est jointe aux 

pièces. 

M
e
 Gaudry , avocat de M

rae
 de Tournon , a soutenu que d'après 

les circonstances qui avaient accompagné la convention, M.Thibault 

avait dù. prévoir qu'il ne pourrait , en se mariant, continuer l'édu-

cation des enfans de M. de Tournon ; que sa qnalité de célibataire 

a?ait été déterminante pour ce dernier , indépendamment de tout 

mérite personnel; que M. de Tournon n'avait jamais entendu que le 

précepteur de son fils put être distrait par ses soins domestiques 

dès soins exclusifs et spéciaux auxquels ses fonctions l'assujétis-

saient; que dès lors le fait seul du mariage, sauf stipulation expresse, 

suffisait pour résoudre le contrat , parce qu'il changeait notable-

blement la condition des parties. 

Conformément aux conclusions du ministère public, le Trib anal 

a rendu le jugement suivant: , , 

Attendu qu'il résulte des faits et circonstances de la causs, que lors-
qu'il est entré en qualité de gouverneur chez M. le comte de Tournon , 
le sieur Thibault n'a pas dïi ignorer que M. de Tournon n'entendait 
confier l'éducation de ses enfans qu'à un célibataire; * 

Que le fait de son mariage rendait son remplacement forcé; 

Oue la rente viagère de 1,000 fr. n'avait été stipulée que dans le cas 
oùTéducation des enfans de M. de Tournon aurait été achevée par les 
soins de M. Thibault; 

Qu'il ne peut prétendre aucun droit à cette rente; 

Qu'il ne peut réclamer davantage à ce titre d'indemnité représenta-

tive ■ 
Le Tribunal déclare le sieur Thibault non recevable et mal fondé 

dans sa demande, et le condamne aux dépens. 

Si M. Thibault se décidait à inlerjeter appel , nous doutons que ie 

jugement du Tribunal pût sortir sain et sauf de cotte épreuve. Quoi-

qu'il en soit, la cause dont nous venons de rendre compte, ports 

avec eile un utile enseignement pour une classe d'hommes bien digne 

d'estime et d'intérêt. On sait combien sont à-la-fois honorables et 

pénibles toutes les fonctions qui se rattachent à l'éducation de 

la jeunesse. Un précepteur , qui entre dans une famille , en 

devient l'homme de confiance le plus intime , elle a remis en-

tre ses mains plus que sa fortune; elle l'a rendu dépositaire 

de l'avenir de ses enfans , et il faut qu'il leur sacrifie son 

propre avenir ; il faut qu'il leur consacre les plus belles années de sa 

vie. Et cependant, sauf quelques recommandables exceptions , com-

bien de personnages, cette noble tâche une fois terminée, ne croient-

ils pas s'acquitter suffisamment envers le précepteur de leurs enfans, 

en lui exprimant leur satisfaction et leurs remeroîmens! Combien 

de précepteurs , en récompense d'une si longue abnégation, n'ont 

reçu que de l'eau bénite de cour! Désintéressés et sans méfiance, comme 

lesontpresquetoujoursleshommesde lettres, ils ont compté sur de 

belles paroles, sur des promesses verbales, et quand arrive le jour 

de la reconnaissance, qui n'est que trop souvent le jour de l'in-

gratitude, ilsexpient cruellementleurinexpérienee. Onnesauraitdonc 

trop leur conseiller, quelque effort qu'il en puisse coûter à leur excsS: 

sive délicatesse, de ne jamais s'engager dans un pareil lien, sans 

avoir confié à un habile notaire la rédaction de l'acte qui doit as-

surer et régler leurs droits et leur avenir. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence Ide M. Sylvestre fils). 

Audience du 2 avril. 

AFFAIRE DITE DU COMPLOT DE NEUILLY . (Voir la Gazette des 
Tribunaux des 29 , 30 et 31 mars , l

el
 et 2 avril.) 

A deux heures un quart les accusés sont amenés. L'afflaence est 

toujours aussi considérable. Boireauest fort pâle et paraît souffrant; 

il prend des notes sur un petit carnet ; Hubert Ut un journal ; les au-
tres accusés sont très calmes. 

L'audition des témoins continue. 

M. Oudard, expert-écrivain, est appelé : plusieurs pièces d'écriture 
émanées des accusés lui sont remises pour servir de comparaison avec la 
note au crayon saisie chez Boireau et portant ces mots : « Traiteur, rue 
Grande-Fontaine, au parc Saint- Fargeau, en haut de Belleviile, tu de-
manderas Delong. » Dulac n'ayant fourni dans l'instruction aucun corps 
d'écriture qui puisse servir de terme de comparaison. M. le président le 
fait asseoir au bureau de M. le greffier, et lui dicte le contenu du petit 
billet au crayon. Dulac en écrit deux exemplaires, l'un à la plume, l'au-
tre au crayon. 

Delont est amené à la même place, et trace au crayon le contenu du mê-
me billet.En retournant à sa place, il passe devant les bancs où sont assises 
les dames munies de billets. Il sourit à plusieurs d'entre elles et embrasse 
M" 10 Combes sur les deux joues. 

Pendant ce temps, Huillery est appelé, prend la place de Delont et 
trace comme lui un corps d'écriture. 

M. Oudart se retire dans la chambre du conseil pour procéder tout de 
suite, après prestation de serment, à l'expertise dont il vient d'être 
chargé. 

Plusieurs des défenseurs demandent à M. le président d'user de son 
pouvoir discrétionnaire pour faire entendre plusieurs témoins à dé-
charge dont ils indiquent tes noms. 

lti e
 Moulin : Je profite de cette circonstance pour demander à M. le 

procureur-général s'il a retrouvé l'agent de police Freneau (c'est cet 
agent qui, d'après des renseignemens fournis à la défense, aurait accom-
pagné Bray, en 1817, dans une mission à lui donnée par M. De-
cazes.) 

M. le procureur-général : Non, je n'ai pu le retrouver. 

M
c
 Moulin : J'apprends que Freneau fils est encore employé à la Pré-

fecture dans la brigade de M. l'officier de paix Bertin. 

M. le président : Ce sont des renseignemens à prendre : par le fils on 
pourrait retrouver le père. 

M. Adrien Lenoir, commissaire de police, quartier de la Banque de 
France, est entendu. « J'ai dit-il , eu plusieurs commissions rogatoires à 
exécuter dans cette affaire. Ma mémoire ne peut me rappeler tous les 
détails. » 

M. le président : N'avez-vous pas été chargé d'exécuter une saisie dans 
le domicile de la famille Chaveau, le 19 octobre, après une première 
saisie faite par M. le commissaire Barlet? — R. J'ai été en effet chargé 
de procéder à une deuxième visite, afin de rechercher l'écriture des frè-
res Ghaveau et de leur mère. 

«Indépendamment de ces corps d'écriture, je saisis une cuiller en fer 
propre à fondre des balles de plomb, une cartouchière qui contenait en-
core une balle, un mauvais poignard grossièrement fabriqué, et enfin un 
mandrin de bois qui me parut propre à confectionner des cartouches. 

M. le président : Oii étaient cachés ces objets? — R. Dans un cabinet 
obscur, parmi de vieilles ferrailles, derrière des poteries, —D. Comment 
vous expliquez-vous que ces objets aient échappé à la première perqui-
sition faite par M. le commissaire Barlet?—R. J'attribue cela au tumulte 
et au désordre au sein duquel mon collègue s'est vu forcé d'opérer. 

Les pièces à conviction sont représentées au témoin qui les reconnaît. 
Les pièces sont passées au jury. M. Lenoir fait remarquer que le mandrin 
de bois a dù faire originairement partie du manche d'un parapluie ou 
d'une ombrelle. 

M. le président, à Ch. Chaveau : Vous dites n'avoir jamais fait de car-
touches en France?—R. Oui, Monsieur, je le répète.—D. Cependant on 
trouve chez vous une cuiller à fondre des balles, des cartouches et un 
mandrin pour les confectionner, tout cela caché derrière des poteries.— 
R. Je n'ai jamais fait des cartouches en France. J'en ai fait au service 
en Portugal. Ce petit morceau de bois qu'on appelle mandrin , n'était 
pas du lout cache. 

M
e
 Plocque ; M, le commissaire de police peut-il préciser ou étaient 

les poteries, la féraille parmi lesquels il a trouvé ces objets ? 
M. Lenoir : C'était au fond d'un cabinet noir où plusieurs objets 

étaient entassés pèle mêle. 

M. le président : Parmi les papierss que vous avez saisis, n'avez-vous 
pas saisi dts papiers réglés et des billets de loterie ? 

JW. Lenoir : Oui, Monsieur, je me rappelle cela. 

Al, le président : N'avez-vous pas trouvé des papiers de diverses sortes 
dont quelques-uns étaient semblables à la bourre des pistolets remis 
par M. de Breiderbach ? 

M, Lenoir ; C'est justement pour constater cela que la commission 
rogatoire avait été donnée et la saisie ordonnée. 

M. le procureur-général : La découverte de ces papiers et des divers 
objets saisis n'a-t-elle pas paru beaucoup contrarier Chaveau? — B. 
Daus le moment, oui. — D. Et Huillery ? — R. Je fus chargé d'aller 
avec Huillery en commission rogatoire. H me dit qu'il ne pouvait conce-
voir comment ces dernières pièces à conviction avaient pu échapper à 
des perquisitions antérieures. « Chaveau, ajouta-t-il, pourrait bien dire 
qu'il ne connaissait pas ces objets, qui certainement auraient dû être 
saisis lors de la première perquisition. » 

M. le procureur-général : Dans uue visite domiciliaire, Ch. Chaveau 
n'a-t-il pas demandé à emporter des livres? — R. Oui, Monsieur. — D, 
N'avez-vous pas fait à ce sujet une remarque? 4- R. J'avais d'abord 
cru qu'il avait ainsi fait disparaître le livre d'où les boums avaient été 
arrachées, je l 'avais dit; mais depuis que j'ai retrouvé à la bibliothèque 
de l'Arseual le volume dont les feuillets ont été arrachées , je ne le crois 
pas. 

M, le préskient : N'avez-vous pas été chargé de faire une visite domi-
ciliaire chez Bray, le 23 septembre? — R. Oui, Monsieur. — D. Racon-
tez avec détail ce que vous avez trouvé chez lui, quelle était sa conte-
nance lorsqu'il vous vit arriver? — R. Lorsque j'arrivai chez Brav, 
je le trouvai seul, je lui donnai connaissance du mandat dont j'étais 
porteur, il n'opposa aucune résistance, tt laissa faire sans opposition la 
perquisition. Je trouvai des armes, de mauvais pistolets dans une ar-
moire: ces armes n'étaient pas bien cachées, elles é: aient enveloppées dans 
une mauvaise toile. Je demandai à Bray de qui il tenait ces armes, il me 
répoudit qu'en sa qualité d'ancien militaire, il se connaissait en armes, 
que lorsqu'il en trouvait à acheter à boa marché, il les achetait poul-
ies remettre à neuf et pour Içs vendre ensuite avec bénéfice. Comme 
Bray me paraissait assez mystérieux dans ses réponses, et qu'il ne ré-
pondait même que d'une manière évasive, je ne lui ài pas fait subir 
d'interrogatoire. Je l'ai envoyé à la préfecture de police avec les objets 
saisis, 

M, ie président : Votre position vis-à-vis de Bray était assez exîraor-
naire. Vous ne saviez pas qu'il avait dénoncé à la justice le complot 
dont il avait eu connaissance. Comme à vos questions il n'adressait pas 
de réponse, nous vous demandans quelle a été l 'idée que vous vous êtes 
faite de Bray? 

M. Lenoir : J'ai pensé qu'il était embarrassé. 

M. le président : Comme M. te juge d'instruction n'en savait pas plus 

long que vous à cette époque, il vous avait donné l 'ordre d'agir à l'é-
gard de Bray comme à l'égard d'un complice. — R. Je l'ai pris pour 
un complice; je lui ai adressé des questions comme à un complice- je 
lui ai demandé, lorsqu'il m'eut donné son explication sur ces armes' à 
qui il en fournissait, pour le compte de qui il en avait réparé. Ces ques-

tions paraissaient l'embarrasser, J'étais pressé; j 'avais d'autres opéra -

l
ions à faire, et je dus envoyer de suite Brav a u o,.s£~. 
à la disposition de M. le juge d'instruction
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«fe de juge d'instruction. " vvlure ae Police, 

Un jure : M. le commissaire a-t-il eu du mai i j^, . 

chez Bray ? - R. Non, Monsieur, ils étaient
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M. le présùlent : Quand vous êtes venHai ' 0t q,ue CacW 
t-il dit : « Vous allez trouver des pistolets? »
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e les ai trouv

& moi-même 
M. de Montsarrat : Avez-vous conduit avec vous Vtrâv „ , • 

prison pour aller faire cette perquisition , ou Brav n 'éL'nJ
ait de

 la 

arrêté ? Avez-vous été chez lui seul et sans qu'il vous attendii?*
8 enc

°re 
M. Lenoir : Bray était chez lui et ne m'attendait pas. S 

dat de perquisition et en même temps un mandat d'amener
 maû

-
M

e
 Moulin : Je n'ai aucune question à adresser à M le 'm™ • 

de police; je n'ai qu'à faire remarquer deux choses : la Drrm£
mis

^
ir

e 
que Bray n'a pas déclaré au commissaire de police qu'il e ùi t-w. 
armes ; qu il l'a laissé faire persquisition partout et chercher n '

L

de
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ment; la seconde, c'est que lorsque les pistolets ont été trouvé 
trompé M. le commissaire de police sur l'origine de ces pistolet* "

 4 

M. Lenoir : Les recherches n'ont pas été pénibles. 

31
e
 Moulin : Le procès-verbal constate que les armes étaient * L 

dans une armoire, sous des poteries.
 ca

chées 

M. Lenoir : C'est une mauvaise expression du procès -verh
a

i 
rend mal la vérité : les pistolets étaient placés dans l'armoire * '

 elle 

un pot de grès. 

M. Lenoir rend compte ici avec les mêmes détails de la 

derrière 

on peut 

faite chez Duval et qui* amena la saisie d'un papïèr"qùï enveîonn!^
tioa 

portrait et de ce portrait lui-même.
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M. le procureur-général: A la suite d'une perquisition faite à son A 

micile, Ch. Chaveau ne s'est-il pas jeté sur un papier qui avait è>& 
et ne l'a-t-il pas déchiré ?

 v 1 6te sai
si 

M. Lenoir : Tandis que j'étais occupé à la préfecture de police à Fa-

une scellé des papiers, M. Chaveau a escamoté (c'est le mot) deux n 
piers qui étaient sur le bureau et les a lacérés en fragmens' extrVm 
ment petits. Je me suis aperçu de cela, aussitôt les morceaux ont MI 

rassemblés ; de ces deux pièces l'une était écrite en hiéroglvnW 
l'autre en chiffres; la première pièce a été lue, la seconde ne Fa pas s,f 

L'expert M. Saint-Omer, qui avait lu la première, n'a -pu lire la 
conde. !*', 

M. le président : Chaveau, qu'avez-vous à dire là dessus ? 

Chaveau : Oh ! mon Dieu, je puis vous assurer que je n'avais n i 
empressement à les prendre. Ces pièces dont on a tant parlé dans l'in 
truction, dont on a fait mention dans l'acte d'accusation sont sans i 
cuue espèee d'importance. Si la pièce m'eût été connue' si i'eus-e 
penser qu'elle eût de l'importance, je ne l'aurais pas déchirée ie l 'an,.?" 

mangée. '
J ra,s 

M. le président, donne lecture de la pièce écrite en caractères hiérn 

glyphiques traduite par M. St-Omer. On y lit : « Dis au carliste <lô 
Montmartre, que nous lui couperons la tête quand nous aurons la rénn 

blique.» * 

C. Chaveau : Je demande un peu ce que veut dire cette pièee en 
quoi elle pouvait me compromettre, et comment on pouvait présumer 
que j'avais quelque intérêt à la faire disparaître. 

M. le procureur-général : Il est bien certain que vous aviez intérêt à 
la faire disparaître. 

Ch. Chaveau : Je l'ai prise tout machinalement, j'étais placé près de 
la table au moment où on mettait les papiers sous le scellé ; j'ai pris te 
papier sacs importance et je l'ai déchiré. 

M. Lenoir : L'accusé s'en est emparé assez vivement pour que ie ne 
pusse l'empêcher.

 J 

Ch. Chaveau -, Vous ne direz certainement pas que je me suis ieté 
dessus. J 

M. Lenoir : Si vous vous étiez jeté sur le papier je l'aurais empêché 
Ch. Chaveau : Mais je demande encore quelle importance 

apporter à cette pièce là? 

M. le président : C'est l'accusation qui vous le dira. 

M. le procureur-général : Je vous ferai dès à présent une réponse 
bien simple, c'est que vous lui avez donné de l'importance en la dé-
chirant. Vous ne l'auriez pas déchirée si vous n'y aviez pas eu intérêt. 

Ch. Chaveau : Je vous assure que ce n'est qu'une inconséquence ; vous 
voyez bien que le papier n'a aucune importance. 

M. le procureur-général: Je ferai d'abord remarquer qu'il y avait deux 
papiers ; on n'a pu en lire qu'un , et celui qu'on a lu ne contient rien de 
louable ; on y parle en effet d'un carliste auquel on doit couper la tête. 
Quant à l'autre , il a été impossible d'en donner l'explication. L'expert 
dit qu'il n'avait pu l'expliquer que parce qu'il contenait trop de noms 
propres. 

fC. Chaveau : Quant à moi , je ne connais ni l'une ni l'autre <i
e
 ces 

pièces, et je serais bien embarrassé d'en donner l'explication. 

M
e
 Plocque : Je demanderai à M. le commissaire de police si la pièce 

déchirée qu'il avait vue et remarquée avant qu'on la déchirât était plus 
grande qu'elle ne l'est en ce moment. 

M. Lenoir: Non, voilà bien toute la pièce, moins quelques petits 
fragmens. 

Ai. le procureur-général : Par cela seul qu'une pièce est écrite en chif-
fres, on doit supposer qu'elle contient quelque chose qu'on veut tenir 
secret, et la pièce a de l'importance par cela même. Ainsi , dans la pièee 
qu'on n'a paspu lire, l'expert a seulement constatéqu'elle contenait beau-
coup de noms propres. Je pourrais vous dire qu'il est à supposer qu'elle 
contenait les noms de tous ceux qui avaient pris part au complot, et 
que c'est pour cela que vous avez attaché une grande importance à la 
faire disparaître. 

Ch. Chaveau : Je ne pouvais y attacher aucuse importance; car je ne 
savais pas ce que cette pièce contenait : elle avait été saisie dans une 
vieille malle ofo il y avait une grande quantité de vieux papiers sans 
conséquence; on avait saisi jusqu'à des papiers qui avaient servi à en-
velopper du beurre, du café, de la chicorée. 

M. Oudart, qui a terminé sou opération, on rend compte, Huillery 
est, selon lui, étranger à l'écriture de la phrase latine Diliga exccllentù-

simam, etc. Cette phrase a dû être écrite par Torrès. Ouant au billet 
au crayon portant rendez-vtms chez Rossignol, Delont est étranger à 
cette note. L'écriture a une très grande analogie avec celle de Dulac. 
L'exp. rt signale les nombreux caractères d'écriture auxquels il a re-
connu cette analogie ; il fait remarquer le mot demanderas est écrit 
dans la note saisie chez Boireau, demendera. Dulac l'a écrit avec tes 
deux mêmes fautes d'orthographe. M. Oudart, en résumé, a l'opinio

D 

que |a note émane de l'accusé Dulac. 

M. le président : Qu'avrz-vous à dire, Dulac? 
Dulac : Je ne daute pas du talent de M. l'expert et de sa bo me foi j 

mais c'est une nouvelle preuve pour moi qu'avec de la bonne foi et aa 

talent unespert peut se tromper. , 
M. le président : M. Oudart est-il convaincu que la pièce est de Dulac-. 

M. Oudait : Pour avoir ce qu'on appelle conviction intime, je
 ae

} / 
pas; l'écriture de la pièce à examiner est très effacée, d'une part; ji 

de l'aune, je n'ai pas eu le temps de me livrer à un examen très 
long, aussi long que celui que j'aurais pu faire dans mon cabine^ ; aus-

si je me borne à dire : c'est mon opinion, . ,
e 

M. le procureur-général : Boiroau persistez- vous toujours à dire q" 

cette note au crayà.n n'avait aucun rapport à Delont? 

Boireau: Oui, j'y persiste ; elle se rapportait à un sieur Delong
 f

l
u 

j'avais connu pendant la nuit du mardi-gras au bal de la Porte-oa™ 
Martin. 

Ai. le procureur-ghxéral : Remarquez qu'à mesure que I mstr ut 
avance, elle vérifie i'esactilude des faits que vous aviez déclarfc^a r ;^ 
chi, et que vous avez ensuite avoués dans vos interrogatoires. ■ „

tf
_ 

parlé à Fieschi, et vous avez dit dans ces interrogatoires quei ces 
lac qui a donné le rendez-vous à Uelont, avec cette seule dittereui* 4 

vous ne parle? pj|s d,u billet écrit. \&ss& 
Boireau : Il me semble que je me suis déjà suffisamment exp 4^ 

sur ces interrogatoires et sur ces réponses. Je ne prétends pas
 qU 

c'est le juge d'instruclion qui m'a dit : « Dites cela, reposez «c
 du juge d'instruction qui m a au : « unes

 nar
ier 

tels faits; » mais j'avais tant de fois entendu à 1 instruc o
1
 £

aé|ajls
, 

complot de Neuilly que j'avais fini par me pénétrer de
 l0

^^
rtémarc

he 
et qu'il ne m'a pas été difficile de les reproduire. Quant 

à une déni; 

chez Rossignol, j'affirme que je n'ai jamais 

qu'un seul témoin vienne dire qu'il: m'y ait vu 

été chez lui; J° 
défie 



rnturcur-gènirat : Je vous rappelle cctle phrase de votre inter-
" • e elle est bien claire. Vous avez déclaré : « Dulac m'avait dit 

f^î'^nder Delont. » Expliquez cela. 
df - nu '■ C'est un pur mensonge de ma part ; voilà tout ce que je puis 

dir*; \ a

no
j
r
 prête un second serment comme expert et procède à un exa-

Piaillé de toutes les cartouches et papiers saisis au domicile des 
n,ell

.!i„ Le but de cet examen est de vérifier les documens recueillis 
° de ces diverses pièces 

se livre M. 
1 résulte que, 

I>Çn01[' r
0
pinion du témoin , l'une des* bourres dès pistolets remis par 

d'après j,aron de Breiderbach a été faite avec du papier dont plu-
'ir '" fragmens ont été retrouvés chez Ch. Chaveau. Onze des cartouches 
sieUrSes par Bray à M. de Breiderbach ont été confectionnées avec des 
rfU"s arrachées à un volume de la Jérusalem délivrée. Des cartouches 
Fa Se *.

 cnez
 chaveau ont également été confectiennées avec des pages du 

^fme ouvrage. L'expertise constate cette circonstance remarquable 
l'une des bourres saisies chez Chaveau et l'une des cartouches re-

1".- >, M de Breiderbach, et déposées par lui, ont été toutes deux con-
"» "" » 1ft\ ot AMI J.J1.: Pi' 'nées avec ^ pages 105 et 106 de la Jérusalem délivrée, édition 

S»*! a bourre a été prise dans le haut de la page; le papier de la 
' ' irbe a été pris dans le bas. La même remarque est fait 
- des bourres saisies chez Chaveau, et l'une des cartouches 

faite entre 

j une aes - - sa,sies 

^fêlrtiMent : Vous venez d'entendre ce dernier fait, Léglantine 
, ^mSfduille de,papier a servi à faire une 
la " .... M une des cartouches saisies chez vous. 

des bourres saisies chez 

ve
au et une ctes carioucnes saisies cnez vous. Persistez -vous tou-
à dire que ces cartouches vous venaient du temps où vous étiez 

*rUMantine : Oui, Monsieur, je persiste. 
M le président : Persistez-vous à dire que vous avez apporté ces car-

touches de Rouen ? 
léglantine ' Oui, monsieur, je n'ai pas remarqué le papier de ces car-

M te président : La coïncidence remarquable q li existe entre le seul 
■ V

ne
 papier qui a servi à faire la bourre d'un pistolet saisi chez 

fhaveau et l'enveloppe d'une des cartouches saisies chez vous ne peut 
linsi s'expliquer- . 

LiHantine : Que voulez-vous que je vous dise? Je suis bien sûr que 
i* cartouches qu'on a saisies chez moi étaient de vieilles cartouches que 
Mis apportées de Rouen. 

M Lepage, arquebusier, expert entendu dans 1 instruction, fait à la 
t our une déposition fort étendue dans laquelle il analyse les nombreux 
ranoorts émanés de lui dans l'instruction, etles confirme en tous points. 
L déposition constate ce fait nouveau que la poudre des cartouches sai-
sies chez Léglantine n'est pas de la poudre de guerre. Sur les cinq bal-
les qu'elles contiennent trois seulement sont de calibre, les autres sont 
d'une dimension moins grande. 

M leprésident : Léglantine, qu avez -vous à dire sur ce point ? Voilà 
nue /es cartouches que vous dites avoir rapportées du service ne sont pas 
faites avec de la poudre de guerre. 

Léglantine : Pardonnez-moi, 
M le président : L'expert dit positivement le contraire. 
Léglantine : C'est qu'elles auront été mêlées avec d'autres. 
M. le président : La saisie opérée chez vous a été suivie d'un procès-

verbal régulier qui constate l'état matériel et extérieur des cartouches. 
La confusion n'est pas possible. 

Léglantine : Il y a tant de cartouches et de petites boites! 
M. le président : On a apporté dans l'instruction et aux débats le plus 

grand soin pour éviter toute confusion. 
M" Coin deîlsle, avocat de Léglantine : Le papier de ces cartouches 

n'était-il pas si vieux,si usé, qu'il indiquait que leur confection devait re-
monter à une époque éloignée ? 

M. Lepage : Il est évident que ce papier est vieux , et paraît avoir été 
beaucoup manié, trituré. 

M. le procureur-général : Ces papiers ont été maniés et remaniés tant 
de fois pendant, l'instruction et même pendant ces débats ! 

M. le président : Sont-elles confectionnées avec le papier ordinaire-
ment employé pour les cartouches de guerre? 

il. Lepage : Ces cartouches sont faites avec du papier imprimé, et 
d'ordinaire les cartouches de guerre se font avec du papier gris ou avec 
du papier de vieilles matricules, du papier qui a servi à la comptabilité 
dans les corps. 

Le mandrin de bois saisi chez Chaveau est représenté à l'expert, qui, 
examen fait, pense qu'il a bien pu servir a la confection des cartouches 
saisies chez Ûu'val. « Toutefois, dit-il, ce mandrin, s'il a servi, a dù 
servir fort peu ; il ne porte aucune des traces que les balles auraient pu 
laisser à l'une de ses extrémités. » 

M. le procureur-général : Chaveau, ce mandrin a-t-il servi à faire les 
cartouches? 

Ch. Chaveau : Non, Monsieur, je ne savais même pas qu'il existât à 
Sa maison. 

M" Plocque : Plusieurs cartouches sont confectionnées avec du pa-
pier réglé, avec du papier qui paraît avoir fait partie de vieux regis-
tres. Ces cartouches ne sont pas collées, peuyent-elles être considérées 
comme cartouches militaires? 

M. Lepage : Elles ont plus de rapport que les autres avec les cartou-
ches militaires. 

a. le président : Ch. Chaveau, parmi les armes saisies chez vous, il y 
avait un fusil et deux pistolets chargés chacun de deux balles. Vous 
avez dit que ces armes avaient été chargées par vous pour les essayer. 
Quand on veut essayer des armes, on ne les charge pas de deux balles. 

Ch. Chaveau : Un pistolet avait crevé parce qu'il y avait deux balles, 
c'est pour cela que je n'avais pas essayé les armes chargées de deux 
halles e£ que je les avais rapportées chez moi pour les décharger. C'était 
un essai qù'e je voulais faire. 

• G. Chaveau : J'avais d'abord tiré mon pistolet avec une balle; je 
voulais voir l'effet qu'il ferait avec deux. 

M. h président : Est-ce que votre frère ne vous avait pâs dit qu'un 
pistolet chargé de deux balles était crevé entre ses mains? 

G, Chaveau : Non, Monsieur, il ne m'en avait pas parlé. 
M. le président : Comment! deux frères couchent ensemble dans une 

*eme chambie : l'un d'eux, qui va aller en Espagne avec des fusils et 
des pistolets, manque de se tuer avec un pistolet qui lui crève dans la 
toa,

«i et il n 'i a dit rien à sou frère! Tâchez de donner une réponse un 
Pépins satisfaisaute. 

G. Chaveau : L explication a déjà été donnée, et elle est toute simple-, 
™°" frère ne voulait pas que nous sussions qu'il partait ; il voulait sur-

le cacher à ma mère. 
g. te président : Mais il avait déjà été en Portugal? 

Chaveau : Raison de plus; il y avait éié contre son gré 
* Plocque : Cela est constaté au dossier. 11 contient des lettres dans 

Quelles Lh. Chaveau dit qu'il ne fera plus de peine à sa mère, qu'il 
oUien malheureux en Portugal, et qu'il a assez maegé de vache en-

J?'jf*azaD« chef d'escadron au 1 er régiment d'artillerie, est er.lendu 

données 
expert. Il déclare que les cai touches saisies sont mal confec-

, et ne l'ont pas été par les artificiers de régiment, selon 1 hi-

' àA 'i } 

bitude et les ordonnances du métier, il ajoute que la poudre qu'elles 
contiennent n'est pas de (a poudre de guerre, mais de la poudre appelée 
poudre à glboyer, poudre de chasse. 

M. l'expert confirme du reste, en tous points, les déclarations et re-
marques de M. Lepage, à l'exception du mandrin qui n'a pas, selon lui, 
pu servir à confectionner les cartouches saisies. 

M" Plocque : Je prie M. Gazan d'examiner les pistolets remis par 
Bray à M. de Breiderbach, et dédire s'ils ne sont pas des pistolets ayant 
dù appartenir à un sous-officier de la garde impériale. 

M. Gazan, après avoir examiné les pistolets : Les armes ne sont pas 
françaises, elles ne portent la marque d'aucune fabrique française. 

Sur la demande des défenseurs, les espèces de poignards saisis chez 
Chaveau, et le poignard trouvé chez Duval, sont représentés aux ex-
perts. Ils déclarent qu'ils n'ont aucune ressemblance entre eux ; l'espèce 
de poignard trouvé chez ce dernier accusé est plutôt un grattoir qu'un 
poignard, il a été fait avec une vieille lime, dite tire-point : les dents 
de la lime ont été effacées en la repassant, et les carres de l'instrument 
sont soigneusement aiguisées, ce qui est tout-à-fait inutile pour un poi-
gnard. La pointe seule suffit pour un poignard, il est inutile que les car-
res soient tranchantes. 

Mc VirmaUre : Ce prétendu poignard a-t-il de la ressemblance avec 
celui qu'a déposé avant-hier le sieur Bray? 

L'expert : C'est également un lire-point. 
M. le président: Bray, à quel usage destiniez-vous cet outil? 
Bray : Je vous ai déjà dit , M. le président, que je l'avais ainsi fait re-

passer pour gratter mon établi et des morceaux de cuivre. 
M. Oudart, expert-écrivain est rappelé : « La Cour, lui dit M. lepré-

sident, va vous charger de comparer quelques mots écrits sur le papier 
d'une des cartouches avec un corps d'écriture que vont faire les frères 
Chaveau. C'est un de MM. les jurés qui a fait cette remarque qui peut 
avoir de l'importance, il retrouvera aisément la cartouche. 

La cartouche est retrouvée et M. le président dicte successivement 
aux deux frères Chaveau les mots suivans , inscrits sur le papier ser-
vant d'enveloppe à la cartouche : Voyez ve que vous.... Je désirerais 
vous parler.... Je vous soutiendrai uans tout ce que vous etc. 

Ces pièces sont remises à l'expert, et mission lui est donnée d'exa-
miner si les mots inscrits sur la cartouche sont de la main de l'un des 
frères Chaveau. 

M. leprésident : Les débats vont être renvoyés à lundi. MM. les dé-
fenseurs nous ont manifesté le désir d'avoir la journée de dimanche 
pour prendre quelque repos après six jours de débats. Notre ordonnan-
ce de renvoi à lundi est motivée sur cette considération. L'audience est 
levée. 

Huillery : M. le président, nous avons une observation à vous faire. 
M. leprésident, se retirant : L'audience est levée; vous ferez votre ob-

servation lundi prochain. 
Huillery : Resterons-nous donc jusqu'à lundi enfermés sans sortir 

dans nos cabanons ? 
La Cour se retire. 
L'audience est levée à six heures un quart. 

CHRONIQUE. 

PARIS , 2 AVRIL. 

— La Cour royale (lre chambre) , présidée par M. Séguier, pre-
mier président, a procédé au tirage des jurés pour les assises de la 
Seine qui s'ouvriront le samedi 16 du courant, sous la présidence de 
M. le conseiller Agier ; en voici le résultat : 

Jurés tilulaiies. MM. Flamet jeune, plumassier, rue St-Denis, 354 ; 
Larenaudière, propriétaire, rue du Mouton, 5 ; Laroche, propriétaire, 
rue de la Tour-d'Auvergne, 16; Périer, rue de Vendôme, 1 ; Queruel, 
fabricaut de noir animal, à Passy ; Fayard, entrepreneur de menuiserie, 
rue Plumet, 25; Fechet, propriétaire, rue du Faubourg-Poissonnière, 8; 
Bonnaire, marchand de nouveautés, rue de la Paix, 16; Lécorchez, 
huissier, rue des Bons-Enfans, 32; Delaporte, mercier, rus St Honoré, 
152; Baudouin, propri 'taire, à Neuilly; Huguenin, menuisier, boule-
vard du Temple, 44; Jacquin de Margerie, receveur de l'enregistrement 
à Neuilly; Hubert, propriétaire, rue d'Enfer, 35; Miltgen, chef d'esca-
dron, rue Olivier, 6; Ruineau-Fontaine, peintre en bàtimens, rue Ne-
St-François, 16; Paul Chàteaudouble, directeur-adjoint à la caisse d'a-
mortissement, rue de l'Oratoire,!; Thomas, doreur sur bois, rue du 
Pont-Louis-Philippe; Meunier, propriétaire, rue Voltaire, 2; Deschamps, 
propriétaire, rue de l'Echarpe, 2; Legras, docteur en médecine, rue de 
l'Arbre-Sec, 33; Paravey, maître des requêtes, rueSt-Fiacre, 18; de Gar-
das, propriétaire, rue de Rivoli, 50 bis; Godillon, propriétaire, rue 
Baillet, 6; Cazin, propriétaire, à Antony; Poubelle, propriétaire, rue 
Ste-Anne, 63;Planson, chef de bureau à ta préfecture de la Seine; Bour-
don, chef de bataillon en retraite, rue de Sèvres, 84; Brocard , chef à la 
justice, rue de Seine-Saint-Germaia, 41; Delaistre, propriétaire, rue de 
la Tour-d'Auvergne, 30; Gremeret, pharmacien, rue N n -des -Petits-
Champs, 77 ; Gruter, ancien notaire, rue de la Verrerie, 19; Ledrenx, 
maître couvreur, aux Bitignolles; Lejemptel, avocai, à Viucennes; Bo-
cage, avocat, quai de i'Ecole, 24; Martin fils, propriétaire, rue Venta-
dour, 7. 

Jurés supplémentaires : MM. Jacquet , avoué de première instance, rue 
Montmartre , 130; Julliard , employé , rue Saint-Victor , 9 ; Navier , 
ingénieur en chef des ponts-et-chaussées, pue des Beaux-Arts. 11 ; Du-
quesnel , ancien marchand de drap , rue d'Assas , 3 bis. 

— La chambre civile de la Cour de cassation doit s'occuper mardi 
prochain de plusieurs affaires qui présentent l'importante question 
de savoir si la Ville de Paris est civilement responsable envers les in-
téressés, des dommages résultant des événemens de juin et d'avril. 
C'est M. le procureur-général Dupin qui portera la parole dans ces 
affaires, dont lesdéveloppemens ne peuvent manquer d'offrir le plus 
haut intérêt. La ViS'e de Paris sera défendue par Me Latruffe-Mopt-
mej lian. 

— Le Tribunal de commerce a rendu aujourd'hui , sous la pré-
dence de M. Michel , .*on jugement dans l'affaire de la faillite Rim-
bert. Il a été décide que les délais pour le concordat étaient expirés, 
et que dans iVtat où se trouvaient les choses, il n'était plus possible 
des'oicu:>er nnedela nomination du syndic définitif et du caissier de 
l'union. C'e^t. un résultat que nous avions fait pressentir dans la 
Gazette des Tribunaux du lâniars, 

Unjournal disait ce matin, en rendant compte des débats de la 
quinzaine, que le Tribunal pouvait autoriser la délibération sur 
le ejneordat, pubque tel était le vœu de la grande majorité des 
créanciers et que l 'ordre public n'était pas intéressé dans la ques? 
tion. Or, c'est précisément par des considérations d 'ordre public que 
le Tribunal a rejeté la demande de M, Riraberr, qui n'avait pas un 
seul contradicteur. 

— Depuis quelque temps, on voyait réunis daDS le jardin du Pa-
lais-Royal, à une heure convenue, des gens de tous les âges, la plu-
part mal vêtus, et attendant l'arrivée d'élégans fashionables qui ve-
naient au render-vous quêter la signature de ces individus en gue-
nilles. Cette réunion était à la fin connue sous la qualification de : 
Petite bourse instituée en faveur des oisifs. Que se passalt-ildans 

ce mélange d'hommes aux manières si opposées ? 11 paraît qu'il ne 
s'agissait de rien moins que de la ruine des maisons de commerce les 
plus florissantes. Voici comment les opérations se traitaient entre 
eux. 

Là, de très obligeans compères souscrivaient ou acceptaient des 

billets et lettres de change au profit d'un endosseur qui, comme lui, 
recevait du créancier factice 15 ou 20 sous par chaque signature 

donnée en blanc ; il en est même qui ont consenti à accepter plu-
sieurs valeurs, moyennant un litre de vin et un morceau de fro-
mage. 

Dès que les élégans étaient parvenus à ramasser d'assez nombreu-
ses valeurs, ils se retiraient pour les faire escompter, disaient-ils, 
dans l'intérêt de l'association commune; et afin de rassurer les sous-
cripteurs par trop timorés, ils remettaient en échange un aval de 

garantie, avec promesse de faire les fonds à l'échéance. 
Ces manœuvres habiles ont malheureusement eu quelques succès 

dans la capitale, à Lyon, à Bordeaux, à Marseille, à Rouen, et dans 
d'autres grandes villes de commerce, et jusqu'à Falaise, où un bon-

netier a pris une de ces lettres-de-change de 6,000 fr., comme pro-
venant d'une maison de banque. Dèsque la méprise a été reconnue, 

l'honnête marchand a rendu plainte, en indiquant de quelle source 
lui venait cette traite, revêtue de signatures d'hommes de paille, 

logés dans des maisons garnies, où ils ne possèdent que les haillons 
qui les couvrent; encore tous ceux signalés avaient-ils déjà pris la 

fuite. ... . . 
Mais la police et M. Dieudonné, juge d instruction , déléguèrent 

M. le commissaire de police Blavier, qni a déployé le zèle le plus louable, 

pour parvenir à découvrir la retraite de ces individus ; onze déjà 
sont arrêtés et mis sous la main de la justice. On évalue à plusieurs 
centaines de mille francs les valeurs signées en blanc, pour être mi-
ses en circulation. C'est aux négocians , marchands et banquiers à 
se mettre en garde contre de telles mauœuvres. 

Le même commissaire de police a aussi mis en état d'arrestation 
huit individus signalés comme se livrant aux attaques nocturnes 
contre les passans. 

— Ainsi que nous le disions hier, les horlogers et bijoutiers peu-

vent maintenant être rassurés. Il est de fait que depuis l'arrestation 
de Souvagnac, aucun autre vol à la vrille n'a été commis dans la 
capitale. Voici de nouveaux détails qui nous parviennent sur les 
comp'ices présumés de Souvagnac. 

Louis Roussel, à la suite des nombreux vols qui lui sont aussi re-
prochés, avait jugé à propos de faire empiète de diverses pièces de 

draps avec le produit de ses larcins. Il était tout naturel qu'il s 'en, 
appliquât quelques aunes à son profit. Il s'adressa donc au tailleur 
Chaumont, rue Saint-Antoine, 64, auquel il remit l'étoffe nécessaire 
pour se faire confectionner des vètemens à son usage. Bientôt arriva 
la capture de Souvagnac, et dès que cette nouvelle parvint aux 
oreilles de Roussel , celui-ci s'empressa de donner contre-ordre au 
tailleur Chaumont, en lui disant que partant pour la province il fal-
lait différer ; mais le tailleur répondit qu'il était trop tard, que les 
vètemens commandés se trouvaient aux mains des ouvriers. D'après 

cette assurance, Roussel assigna le jour et l'heure pour en prendre 
livraison. De son côté, la police informée de tout ce qui se passait, 
plaça des agens en surveillance pour épier l'arrivée du chaland chez 
son tailleur . Roussel entre eufin , il prend ses habits, en paie la fa-
çon, et en sortant de la maison, il se voit arrêté par des inspecteurs 
du service de sûreté. 

,Hier on a continué les investigations et les recherches dans 
le domicile de Roussel , rue Vieille-du-Temp!e, 27; on y a découvert 
deux vrillas de sept pouces de long sur cinq lignes de diamètre * 
deux fortes cisailles à couper le fer ; dix-huit pièces d'or de 2o"fr. ' 
et hue bague en brillant que l'inculpé prétend avoir trouvé,.. ' * 

Ce n'est pas tout; on apprit aussi que la plupart des vols à la vrille 

avaient été consommés pendant qu'une voiture de place roulait de-
vant les boutiques dans le but d'éloigner tout soupçon, ou ce qui est 
plus probable, d etnpè ner que le bruit des vrilles ne fût entendu de 
ceux qu'on voulait dépouiller. Ou sut que Jeannette Girsant ava 't 
pour amant un cocher de cahriol t nommé Henri Jacob, logeant r ll 
duMartrois, 14. Chez Jeannette ou trouva une montre rec nn 

pour avoir été volée à M. Râteaux, horloger, rue du Te^nlp il'"
6 

dans la nuit du 21 au 22 mars dernier. Interrogée vj
V
 l'origine A» 

oc bijou, la fille Gersant a prétcudu que le cocher jaeob lui en avait 

fait cadeau, et ce!ui-ci a confirmé cette version en ajoutant au'il avait 
eu cette montre de la sr-cee<sion de -son père. Pris ainsi en flao-ranf 
délit de mensonge, il a été immédiatement arrêté. 

Ce cocher est aujourd'hui reconnu pour être l'onc> de la r>*»Hf » 
Mathis, maîtresse de R nisse! Cette jeune fille portait aussi suspendue 
au eorcton de la montre que lui avait donnée son amant une v \è c7 
née d une pensée , et dérobée au même horloger RatauK qui l'avait 
signalée à 1 avance. i<"«<«Y <m 

— M. A. Petit, pharmacien, rue de la Cité n. 19, nous écrit no><r w. 
clamer contre le nom de Clyso-pompe à jet continu, donné à WtiJffiS 
à 1 occasion duquel M. Deleuil vient de gagner, à la 5

e
 rhamW 

procès en contrefaçon contre MM. Lecouveux et Pascal 2,, ,U11 

M. Deleuil n'a jamais songé à donner à son instrum^r M ^™J!f 
Clyso-pompe. Il invite même le public, dans un. noISil Hi^rf

 de 

à ne pas confondre sa Pompe-Seringue avec le clyso pom^e a W ̂  ' 
nu, dont M. Petit est toujours le seul propriétaire bre^téf

 J 

— Le dernier numéro de la Revue de législation et d> , 
est un des plus remarquables. Il contient ef^tre autres^dota S dî MM' 

"Bravard et Ducaurroy, professeurs à la Faculté de droit dePA- frt, J 

professeur à la Faculté de droit d'Aix, de Vatimesn™ avocat andên 
mstre; Daviel, bâtonnier de l'Ordre, à Rouen, etc. (\^ anx7nnZcê i 

Erratum. Dans le N° d'hier, 2e colonne du supplément an A„ 

Cour d'assises de VAriêge (Privas) ; lisez ; Cour fffiVr&fe 

Le Rédacteur en chef , gérant , DARMAING. 

»ÉCÈ8 ET INHUMATIONS. 

du 31 mars. 

H»« Il D",V*•
 rue

 St-Jacques, 252 

T
 ' BiHat, née Nouveillei-, rue Vicille-du-

lemple, 40. 

Pç^omas née Courtellemont, rue Cloche-

Carmichaet, mineur rue deChevrcu-

^iie
k
n

 née Genin
'

rue de rAncienne
-
c

°-

«Mer,
 7
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y

eils
.née Renouard, rue del'Echi-

Mme Ye Meunier, née Puiné, rue delà Limace, 
26. 

M. Louis, rue St-Nicolas, SO. 
M me ve Beaumont. rue Plancr.e-Mibray, 14. 

M"e Barré, rue Quiucampoix, 61. 

Mme ye Morel, rue Croix-des-Petits-Champs, 

9. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE PARIS 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

du lundi 4 avril. 
heures. 

DFXAPOIITK ( maison de commerce 
Pelaporte frères), Syndicat. }0 

du marâi 5 avril. 
MAZIÈRES , md de bronzes, Syndicat. 9 1[2 
CROSMER et femme, tenant hôtel garni, 

Véritication. 11 
CORSIN , entrepreneur de maçonneries , 

Clôture 12 
BRUNKT-B '.TOCFLET , chapelier, Reddition 

de comptes. 1 

NORSUND , dit l'Angevin, me Charpen-
tier, Nouveau Syudicat. 2 

COURAJOD . négociant, Vérification. 3 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Avril, heures 

HEKMI , md (aiUeur, le G 10 1 12 
GIRAUD , nie maçon, le 6 12 

MARTIN et femme, nids de draps, g 3 

MCHIER, md devins, le 

BEDVAIN l'aîné et BEUVAIN l'ainé et 
C

E
, négocians, le 

DAVID et femme, mds de vins, le 

L»SIY, négociant, le 

D"
E
 PARIS , mde linjjère, le 

LiMocREexet fils, fabric. de papiers 

peints, le 

BoTRDOtr, ancien md tailleur, le 

CjkTHF.RiîfET, menuisier, le 

LKSIIEUR , entrepren de bitiinens, le 

D"
E Pauline DRSDOOBTS et C

E
, 

mds lingers, le 

HARVIIIE , me menuisier, le 

PBRSIN , directeur - gérant du 

Journal des Marchands et 
Fabricans, le 

PAMSSOT, md colporteur, le 

10 

12 
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3 

3 
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RE VIE DE LEGISLATION 
ET DE JURISPRUDENCE, 

Seconde année. — Rue des Beaux-Arts, 9 ; un cahier de cinq feuilles, le 30 de chaque 
mois, à partir d'octobre 1834. Prix : 18 fr. par an; 20 fr. pour la province. — Les 
abonnemens courent d'octobre ou d'avril. 

Les trois premiers volumes sont en vente au prix d'abonnement, mais ceux qui 
souscriront à l'année d'avril 1836 à mars 1837, ne les paieront que 24 fr.,port compris. 
— Pour s'abonner, il suffit d'envoyer le nom et l'adresse; en ayant soin de mettre au 
dos de la lettre : Demande d'abonnement; il n'est pas nécessaire d'affranchir. L'admi-
nistration fait recouvrer à domicile et sans frais le montant de la souscription. 

Ancienne salle Robertson, rue Richelieu, 21 
COURS DE LANGUE ET DE LITTÉRATURE 

ESPAGNOLES ET PORTUGAISES, 

Séance publique le mardi 5 avril à 7 
heures. 

COURS DE TENUE DE LIVRES 

EN 12 SÉANCES, 

Séance publique le 5 avril A 8 heures 
demie du soir. 

cl 

Des places seront réservées pour les dames. Le prospectus se trouvera chez le concierge 

COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES 

SUR LA VIE 
DES HOMMES. — RIE RICHELIEU, 9 7. 

Au moment où la réduction de l'intérêt des fonds publics préoccupe tous les esprits, 
la Compagnie d'Assurances générales rappelle aux propriétaires de 5 p. 0[0, les avan-
tages de ses placemens. Au prix élevé ofi est aujourd'hui cette valeur, il leur convien-
drait de l'échanger contre d'autres fonds non sujets à réduction, et il leur suffirait de 
placer en viager une faible portion de leur capital pour avoir un revenu à l'abri de 
teute diminution et égal à celui dont ils ont joui jusqu'à présent. L'intérêt que la Com-
pagnie accorde est de : 

8, 30, A 55 ANS ; 10, à 63 ANS ; 11, à 67 ANS ; 13, à 75 ANS. 

Elle constitue aussi des rentes sur deux têtes, avec reversion au profit des survivans. 
Les engagemens de la Compagnie sont garantis par un capital de DIX MILLIONS , 

dont moitié environ est employée en immeubles et placemens hypothécaires, et le reste 
en valeurs sur l'Etat. 

J N. TRIER et C,
 banq

.
 et

reeev. à FRANCFORT. 
Vente fixée au 29 AVRIL prochain, et sous la garantie du gouvernement , 

DES MAGNIFIQUES ÉTABLISSEMENTS DE PLAISANCE ET DE CONVERSATION, A WIESBADEN , DITS 

DURINGERS KURGEBAUDE , 
D'une valeur réelle de 268,000 florins. 

Celte vente consiste en deux grands hôtels, plus de 20 bâtimens massifs, vastes jardins, vignes 
et nombre de pavillons dans le plus noble style ; tout cela situé aux bains de renommée de W ies-
baden, capitale du duché de Nassau , à quelques lieues de Francfort-sur-Mein, dans la plus déli-
cieuse situation près du Rhin et du Mein, et offrant de ravissaiis point de vue. En écrivant au sus-
nommé sans affranchir, on recevra de suite et franco les plans de ladite propriété. 

MANSUT, libraire, rue des Mathurins-St-Jacques, 17 ; MATHIAS, quai Malaquais, 15. 

ENSEIGNEMENT 
UNIVERSEL , 

Ouvrages publiés par M. DE SESPREZ, directeur du Lycée national, 

Rue du Monceau, 7 et 9, ancien hôtel de la Rochefoucault, faubourg du Roule. 

Cours de Géographie. 1 vol. in-12. 
3 fr. et 3 fr. 50 c. franco. 

Cours de langue anglaise. 1 vol. in-8°. 
6 fr. et 7 fr. 50 c. franco. 

Cours de mathémathiques, in-8°. 
4 fr. et 4 fr. 50 c. franco. 

Epitome de physique, in-8. 
1 fr. 25 c. et 1 fr. 75 

AVIS DIVERS. 

5 c. franco 

let, les comptes seraient soumis aux sous-
cripteurs actionnaires, en assemblée géné-
rale; que tout porteur d'une action ou de 
4 coupons d'action aurait le droit de s'y 
présenter, que ces comptes seraient arrê-
tés par cinq commissaires que les action-
naires nommeront à la pluralité des voix, 
que la répartition annuelle des bénéfice 
se fera le 31 juillet d'après état arrêté au 
l erdumème mois.Ladurëe de la société a été 
nx*5e 10 années à commencer du 1 er avril 
1836, le siège de la société est rue Saint-
Georges, 11, à Paris; la raison sociale est 
Société du Panthéon littéraire avec le nom 
de M. EMILE DE GlhARDIN ou le succes-
seur qu'il a le droit de choisir. 

Pour exirait : 

DREUX. 

AUTORISÉ PAR 

ORDOK. DU ROI, 

Guérit les palpitations du cœur, les toux par quintes, catarrhes, asthmes et 

les rhumes opiniâtres; il agit sur les urines, sur le sang, et; il calme le sys-., 

tême nerveux. — DÉPÔT dans chaque Ville de France et de CÉtranger
K 

PO! (AIR SOI-MEME. » mm. 
LKS

 T 

MALADIES SECRETES, 

OH BNVOYJt GRATIS 

PARLA POSTB UN MÉMO] H K D! 

L'AUTEOR RENFERMANT DE 

NOMBREUSES OBSERVATlONâDl 

CUERISONS ET DES CERTI-

FICATS DES MÉDECI N S LES 

PLUS DISTINGUÉS. 

MÉTHODE 

* 9R0MPTE , PEU DIS-

PENDIEUSE, ET FACILE A 

SUIVRE EN SECRET, SANS LE 

MOINDRE DÉRANGEMENT , 

I "'"CEANT™"' RUERICHER,N.6BIS,APARIS 

De» expériences authenthiques prouvent que ce traitement guérit radicalement les maladies secrète 
récentes, invétérées ou rebelles à tous les autres moyens. Ces témoignages unanimes ont démontré qu'il 
n'existe pas de syphylis , sous quelque forme et à quelque période qu'on l'attache , qui résiste à l'emploi me 
thodiqne de ce dépuratif. Ce traitement, doux et facile , remédie aux accidents inercuriels. 

A Monsieur le Docteur G. de St.-Gervau , _ « meut à tout ce que vous duet sur votre méthode On ju| 

Je vont rend» mille grâces pour la communication que TOUI m'a-

»ei bien voulu faira. Votre Mémoire »ur le traitement de» maladie» 

•ypbilitiques m'a paru trè» jndicieux. Il oêt visible que le mal a 

change" de nature ; ou plutôt les organisation» ont changé, et il 

«st derenu néces»aire de »ub»tituer à l'ancien traitement une mé-

thode mieux appropriée à l'état actuel de* chose» ; quelle* qae 

soient d'ailleur» ces mutations, si difficile* à comprendre , il suf-

fit qu'elles soient démontrées par l' expérience , et je crois ferme-

comme von 

en Angleterre ; et telle est mon estime pour le bon sens de ce pays 

que TOUS seriez justifié à mes yeux par cette seule conformité de 

vues. J'ai été quinze jours-fort indisposé ; voilà la seule cause de 

mon retard, que je TOUS prie de pardonner. Soyez pexsuadtK 

monsieur, que personne n'honore plut que moi votre caractère et voi 

talent. 

Agréée , etc. tlgné : PÀHlSET. 
Secrétaire Perpétuel de l'Académie Rot/ait de Médecine. 

CONSULTATIONS GRATUITES PAU CORRESPONDANCE. 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 
{Loi du M mar* 1833.) 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le 21 mars 1836, enregis-
tré le 25 du même mois , f jlio 30, cases 2 
et 3, par Freslier, qui a reçu 5 fr. 50 c, 
pour droits. 

Il appert qu'il a été formé entre M. 
PIERRE LEGRAS, demeurant à Paris, rue 
Saint-Dominique- St.-Germ ai n, 22, d'une 
part, et M. ALEXANDRE-FRANÇOIS LAYA, 
demeurant à Paris, rue Saint-Lazare, 40, 
d'autre part, une société en nom collectif 
ayant pour but la publication du Journal 
des conseils de fabriques : le siège de la so-
ciété est établi à Paris, rue Neuve-Saint-

Mare, 8. 
La raison sociale est LAYA et C. 
M. LEGRAS est chargé de la gestion et 

administration de la société ; il a seul la 
siguature sociale. 

vLa durée de la société est de 10 années, 
â partir du 21 mars 1836. 

Pour extrait. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
du 30 mars 1836, enregistré. 

Appert que la société contracté par ac-
te du 3 novembre 1835 , enregistrée le 4, 
entre le sieur EDME -AUGUSTIN CHAMEROY, 
facteur d'instrumens , demeurant à Paris, 
rue du Faubourg-Saint-Martin, 68, et le 
sieur MAYER MARIX, marchand d'accor-
déons, demeurant à Paris, boulevard Mont-
martre, 47, pour la vente des pianos or-
ganisés, d'accordéons et d'orgues expres-
sives, passage des Panoramas et galerie 
Vivienne, est et demeure dissoute, à partir 
dudit jour 30 mars. 

M. CHAMEROY, fabricant et inventeur 
desdits instrumens, conserve pour son 
compte personnel, son magasin galerie Vi-
vienne, 64. 

Pour extrait conforme 
GIBERT , agréé. 

Jtrjrcfîislrd à Paris, le 
Keeu un franc dix eontimei. 

Suivant un acte fait double et sous seing 
privé, à Paris, le 20 mars 1836, enregistré 
publié au Tribunal deeommerce du dépar-
tement de la Seine, la Société en comman 
dite formée le 9 mai 1834, entre FRANÇOIS 

DE MALET, demeurant à Choisy-le-Roi, et 
ses commanditaires, sous la raison F. DE 

MALET et compc , pour la fabrication du 
sucre de betteraves, a été dissoute a comp-
ter du 20 mars 1836. M. F. DE MALET 
en est le liquidateur. 

MANIÈRE. 

Suivant acte reçu par Me Dreux qui en 
a la minute et son collègue, le 23 mars 
1836, enregistré; 

M. EMILE DE GIRARDÎN, membre de 
Chambre des députés, demeurant à Paris 
rue Saint - Georges ,• 11, a formé une 
société en commandite pour la publication 
de 100 volumes in-4°, renfermant la ma-
tière de 800 à 1,000 volumes ne coûtant 
que 1,000 fr. et contenant, sous le litre de 
Panthéon littéraire, la collection univer-
selle des chefs-d'œuvre de l'esprit humain 
il a créé 1,000 actions de 1,000 fr. chacune, 
pour être délivrées aux 1,000 premiers 
souscripteurs coDtre le paiement pur et 
simple de leur souscription aux 100 vo 
lûmes parus ou à paraître, soit 1,000 fr 
Ainsi chaque souscripteur devenant ac 
tionnaire commanditaire recevra 1° l'équi 
valent de son capital c'est-à-dire les 100 vo 
lûmes , 2" une action représentant savoir : 
un millième dans la moitié de tous les 
bénéfices de l'entreprise. M. de GIRARDIN 
s'est réservé le droit de s'adjoindre 
plusieurs auxiliaires, et il a été sti-
pulé qu'en cas de démission il pourrait se 
choisir un successeur qu'il présenterait 
dans ce cas à l'assemblée générale des ac-
tionnaires convoqués extraordinairement à 
cet effet, lequel serait tenu personnelle-
ment de remplir les engagemens stipulés 

audit acte; 
Il a été dit que chaque année le 31 juil 

ETUDE DE M
E
 VATEL , AGRÉÉ, 

Bue des Fossés- Montmartre, 7. 
D'un acte sous signatures privées fait quin-

tuple à Paris, le 29 mars 1836, enregistré le 
lendemain par Frestierqui a reçu 7 fr. 70 c. 

Appert : la société projetée entre les sieurs 
•F.-V. FABIEN. A. POUSS1ELGUE , J.-L.-
-H. PLACE, P.-E.-M. ROBERT et P. DUVAL, 

le 2 lJ février 1836, pour l'exploitation de l'éta-
blissement des Bains moscovites, rue Neuve-
des-Mathunns, ne sera pas réalisée, et en ce 
qu'elle a eu une existence de fait, demeure dis-
soute à compttr de ce jour. 

Le sieur JEAN-HENRI PLACE, étudiant en 
droit, demeurant à Paris, rue de Bagneux, 
16 est nommé liquidateur de ladite société et 
au i'a la gestion provisoire. 

Par acte sous signatures privées, en date à 
Paris, du 19 mars 1836, enregistré le 21 du 
même mois, par Chambert, qui a reçu les droits, 
ledit ac e contenant société entre Sle

 ADOLPHE 

RAD1GUEL, professeur de belles-lettres, de-
meurant à Paris, rue d'Anjou-Dauphine, 7, et 
un commanditaire dénommé audit acte. 

11 a été établi une société en commandite 
pour la publication de deux ouvrages, l'un in-
titulé: Formulaire général des verbes fran-
çais, et l'autre le Parfait lecteur français. 

Il a été dit: 

Que M. RADIGUEL en serait le seul gérant ; 
Due ladite société aurait pour nom et raison 

sociale A. RADIGUEL et Ce . 
Que le siège en est établi en la demeure de M. 

RADIGUEL. 

Que l'objet de ta société est la publication et 
venledes ouvrages de M. RADIGUEL susdési-
gnés. 

Qu'il est apporté par M. RADIGUEL tout le 
produit desdits ouvrages pendant toute la du-
rée de la société. 

Qu'il est apporté à titre de commandite une 
somme de 2,000 f r. 

Qu'il ne pourra être souscrit pour le compte 
de la société aucuns billets, lettres de change ou 
autres engagemens qui puissent l'obliger, tous 
les paimens devant être faits comptant. 

Pour extrait. 

ÉTUDE DE M
E
 DCRMONT, AGRÉÉ, 

Rue Vivienne, 8. 

D 'un acte sous seing privé en date du 
28 mars 1836, enregistré, entre les sieurs 
BAPTISTE CHREST1EN , propriétaire, de-
meurant ci-devant à Paris, rue des Fos-
sés-Saint- Germain - des-Prés , 24 , et ac-
tuellement à Choisy-le-Roi. 

PIERRE-DENIS THONISSEN, entrepre-
neur de travaux publics , demeurant à 
Paris, rue de Provence, 3. 

Et ALEX^NDRE-JEAN-LOUIS PAGE, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue Lepelle-
ticr, 20. 

Appert : -
La société formée par acte sous seing 

privé, en date à Paris, du 18 mars 1828, 
enregistrée entre les susnommés et M. CA-

SIMIR-ELÉONOR FOURNIER, ayant pour 
objet l'exploitation et entière exécution des 
travaux de l'ouverture du canal entre le 
point de partage d'Hylvern et la rivière 
d'Oust, département d'il Morbihan, sous 
la raison sociale CHREST1EN, PAGE et 
Compe. 

Ladite société, déjà dissoute à l'égard 
sieur FOURNIER, suivant autre acte sous 
seing privé, en date du 14 janvier 1832, 

enregistré et publié, a été dissoute défi 
nitivemtnt entre les parties, à compter 
dudit jour 28 mars 1836. 

Et qu'au moyen des réglemens et apu-

remens de ladite société, il y a lieu de nom-
mer un liquidateur. 

Pour extrait. 
DCRMONT. 

Ladite société, déjà dissoute entre les parties, 
à partir dudit jour 23 janvier 1832, à l'égard 
du sieur FOURNIER, ayant été également en-
registrée et publiée. 

Est et demeure dissoute entre les parties, 
à partir dudit jour 28 mars 1836, et qu'au moyen 
des réglemens et apurement de tous les comptes 
de ladite société, il n'y a lieu de nommer un li-
quidateur. 

D'un acte sous signatures privées en date 
du 20 mars 1836, arrêté enire MM.Louis-
CÉSAR-ALPHONSE et AMÉDÉE-ETIENNE LE-

VESOUE, marchands de fers, demeurant 
à Paris , rue du Faubourg-Saint-Denis, 
76; et M. ALBERT - CHARLES COLLET , 
propriétaire demeurant à Paris rue No-
tre-Dame-de-Nazareth, 9 

Il appert ; 1° Que la société existant en-
tre MM. LEVESOUE sous la raison de com-
merce LEVESOUE frères, a été dissoute d'un 
commun accord à compter du 1 er mars 
1836; 2° Qu'il est formé entre MM. LE-

VESOUE et COLLET une société en nom col-
lectif pour le commerce de fers, fontes et 
aciers, que le siège de la société reste éta-
bli à Paris, rue du Faubourg Saint-De-
nis, 76, que la raison de commerce de la 
société sera LEVESOUE frères et COLLET ; que 
chaque associé pourra gérer, administrer 
et signer pour la société qui a commencé 
de fait le premier mars 1836, et finira le 
premier avril 1849. 

Pour extrait : 

Erratum : Dans notre numéro des 21 et 
22 mars dernier, insertion de l'extrait de 
l'acte de dissolution de société, ayant pour 
but la publication de la Revue des Théâ-
tres, lisez : PAYRAULT , au lieu de PEY-

RAULT. 

"<* Jeûneurs, \ Us.*
 St0us

>™e 
Les créanciers du sieur H„w, 

naire en ̂ mm^éŜ JSS^ 
du Gros-Chenet, 17 sont invS ■ } a Paris , ru» 
naitre à M. Fn^»

1
»^ 

Bourton-VilleneuTe/34S.tP
/

ns
. ru. 

Toute personne est invitée à 

gnemens sur la personne: et les lT
t

 n^ 
failli en fuite en ce moment, et sous i ? °18 d u 

tion de banqueroute frauduleuse ? préven-
gence. w - 11 Y a ur. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Adjudication préparatoire le 9 avril 
1836 ; adjudication définitive le 30 avril 
1836 , en l'audience des criées du Tribunal 
civilde la Seine, sise au Palais-de-Juslice, 
à Paris, deux heures de relevée. 

MAISON et GRAND TERRAIN à usage 
de chautier, dit chantier du midi, situé à 
Paris, boulevard Montparnasse, 8 ; super-
ficie totale, 4030 mètres, dont en cons-
tructions 143 mètres; produit : 7,500 fr. 
par baux, ayant encore douze années à 
courir; mise à prix : 65,000 fr. 

L'établissement qui y est exploité a dù, 
en grande partie, sa clientelie à la belle 
position du terrain et au débouché que 
présentent les deux rues du Cherche-Midi 
et de Vaugirard, qui l'unissent au centre 
du quartier, et cette position assure à ja-
mais sa clientelie. 

S'adresser, pour les renseignemens, à 
Paris, à Me Archambault-Guyot, avoué 
poursuivant, rue de la Monnaie, 10. 

Adjudication volontaire, en la chambre 
des notaires de Paris, par le ministère de 
M E Cahouet, l'un d'eux ; 

Le mardi 12 avril 1836, 

D une MAISON DE CAMPAGNE, située 
aux prés St-Gervais, près Paris, Grande-
Rue, n. 23, consistant en un princi pal corps 
de logis, cour, jardin, remise, écurie , oran-
gerie, et autres dépendances, le tout de la 
contenance de deux arpens environ. 

Mise à prix 32,000 fr. 

L'adjudication sera prononcée s'il est 
fait une enchère. 

S'adresser à Me Cahouet, notaire a Pa-
ris, rue des Filles-St-Thomas, n. 13. 

D'un acte sous seingsprivés, en date à Paris, 
du 28 mars 1836, enregistré. 

Entre les sieurs JEAN-BAPTISTE CHREST1EN, 
propriétaire, demeurant ci-devant à Paris, rue 
des Fossés-Saiiit-Germaiu-des-Prés, 24, et ac-

tuellement à Choisv-le-Roi ; 
Pu RRE-DEMS THONISSEN, entrepreneur 

dp travaux publics, demeurant à Paris, rue de 
Provence, 3. 

ALEXANDRE-JEAN-LOUIS PAGE, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue Lepelletier, 20. 

Appert : 
La société formée par acte sous seing privé, 

en date à Paris, du 4 août 1829, enregistré 
entre les susnommés et M. CASIMIR-ELÉONORE 

FOURNIER, avant pour objet l'exploitation et 
l'entière exécution des travaux de construc-
tion de 29 écluses, entre le point de partage 
d'Hvlevern à Pontivy, département du Mor-

bihan, sous la raison sociale CHRESTIEN, PA-
GE et CE 

Adjudication en la chambre des notai 
res de Paris, par le ministère de Mc Poi-
gnant, notaire, le mardi 19 avril 1836, 
d'un TERRAIN propre a bâtir, situé à 
Paris, rue d'Angoulême, 16, borné par les 
rues d'Angoulèine, de Crussol, du Grand 
Prieuré et de Malte, loué à un marchand 
de bois, moyennant 11,600 fr. par an net 
d'impôts, et d'une contenance de 4,859 mè 
très (1,270 toises environ), sur la mise à 
prix de 240,000 fr. 

S'adresser à M. le directeur-général de 
la caisse hypothécaire, rue Neuve-Saint' 
Augustin, 30. 

Et à Mc Poignant, notaire, rue de Ri 
chelieu, 45 bis. 

EMPRUNTS DE LA 
MLLE DE PARIS

 ET 

u
„ , i ■ PIEMONT. "

DL 

MM. J A. BLAINC, COLIN et C<= rn
t

i 
tetier, 14, ont l'honneurd'informer'lP. L^1-
d obligations de la ville de Pariset ûn^tnn 

qu ils continuent à les assurer con e h Tnt < 
ce de sortie, aux tirages qui auron liin w

u
" 

nn le 30 avril et à Paris le 1* "S \££ Tt " 

gnie française d'Eclairage par le M,

115
" 

invites a se trouver à l'assemblée génS
1 

qui aura lieu au siège de la société
 r
t 

du Faubourg Poissonnière, n. 97 k mZS 

Le Cabinet d'avocat de M. DELOR~ii—' 
teur en droit, et l'Etude de M CAYrT 

avocat, occupant près les Tribunaux;; 
les divers corps administratifs sonrww 
et établis à Genève, rue de laffiï^ 

A AFFERMER A L*AMIABLE. 

Pour entrer en jouissance par la ]M„ 

de guérets 1840, la belle FERME de Bul 
lou située canton de Rrou (Eure-et-Loir" 

Ladue ferme composée : 1° de vast« 
Mtimens d habitation et d'exploitation 
2» de 150 hectares (300 arpens ), de

 e
?rè 

labourable; 3" Et enfin de 1 hectare 7? 
ares (3 arpens tt demi), de pré à deux 
herbes. Ui 

S'adresser pour traiter : 

1° A Me Cottenet, notaire, rue Cast ; -
ghone, 8; 

2° A M
e
 Aigle-Houx, notaire h Brou. 

A Vendre à l'amiable, une belle MAI 
SON sise à Paris, rue St-Denis, 266. 

Composée d'un grand corps debâtiroent 
donnant sur la rue, de deux ailes de bâti-
mens de chaque côté de la première cour, 
et d'un troisième corps de bâtiment entre 
deux cours. 

Toutes les faces de ces bâtimens sont en 
pierre de taille. 

Cette maison, déduction faite des impo 
sitions et charges ordinaires, est d'un re 
venu annuel de : 18,655 fr. 

S'adresser, pour les reoseignemens : 
Ie A Me Cottenet, notaire A Paris, rue 

Castiglione, 8, dépositaire des titres de 
propriété ; 

2° A M
C Lecomte, notaire rue St-An 

toi ne, 200; 
3° A Mc Carré, homme de loi, rue Au 

maire, 40. 

ON DESIRERAIT ACQUERIR : 

1° Un hôtel dans la Chaussée-d'Anlin 
d'un prix de 100 à 150,000 fr., pour ser-
vir â l'habitation d'une seule personne 

2° Une terre sur les bords de la Loire 
avec maison de plaisance, parc et dépen-
dances. On y mettrait de 5 à 600,000 f 

S'adresser à Me Louvanceur, notaire à 
Paris, boulevard Saint-Martin, n. 59. 

M. TOUPILLIER , avocat, continue ses 
séances préparatoires aux examens de 
droit et à la thèse. Rue des Mathurins-St-
Jacques, 24. 

ONZE ANNÉES DE SPÉCIALITÉ. 

Ancienne maison de FOY et Ce , r. Bergère, 1 7. 

ARIAGE 
Get eiaulissenientsi utile à la société, est 

le seul , en France, patenté spécialement 
pour négocier les mariages. (Afrr.) 

TOUS LA VILLE ET LA 

CAHPACKE, BALS BTS01RKF4 

Place de la Bourse, 27. 

MONTRE SOLAIRE à S h 
trtsportative , indiquant l'heure sans boussole; 

elle sert sur tout à régler les montres et les pendules. 

REVEILLE-MA TIN à 29 f 

PEND ULE à 78 f- Le Roi en a acheté 
unedecemodèle. A l'exposition médaille d'argent, 

à la société d'encouragement une médaille d'or ont 
itédécernées.à Henry Robert horiogerdelaHeine. 
palais-royal i Si au p" (anci a ' maison Lnrcsche ! 

JS1RGPDEPUR. 
Médicamentofficinaldontl'effetest»uretprampl 

contre les maladies secrètes, d»rtrei,fleuMblu>-
che», etc., avec li notice, Set 10f.HA»Domi ,p̂ j 
r. de l'Arbre-Sec, M. Dépôt daru k» TUI**. 0»-J 

Docteur du Roi, reconnu et or-
donné de savans médecins, pa« 
purifier le sang; remplace les 
meilleures liqueurs de table; dé-
livre de coliques, maux d'estomaf, 
 etc., etc. ( fuir l'iustruelioi)., »«« 

dépôt, avec VElixir de Garus de ce dodeiii • 
chez M"1C

 PÉMOULIÉ , veuve Cassou, rue iJupjm. 
14. — Liqueurs et vins de premier choix. 

Le Paraguay-Roux calme et guérit sur 
le-champ LES MAUX DE DENTS les plus 
gus et les plus opiniâtres; arrête la CM 

et compte dix ans de prospérité 
croissante. A la pharmacie de Roux et un ■ 
inventeurs , rue Montmartre, 14». w\ 
dans toutes les villes de France. 

La pharmacie Colbert {Galerie 6̂ jg 
est le premier établissement de ta 
pour le traitement végétal dépuwW- * 
quer la SALSEPAREILLE, c est

 fn
.|'°

 ie 
1er i'ËSSENCE. Consultations gratuit. 

10 h. à 1 h., le soir de 7 h. àim-

pour 

Vu par lo maire du 4
e
 arrondissement 


